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Cher lecteur, 

Le nouveau Code des sociétés et des 

associations (le « CSA ») est arrivé. Il a été 

adopté le 28 février 2019 et sera bientôt publié 

au Moniteur belge. 

Avec ce nouveau Code, le droit des sociétés 

devient plus simple et plus flexible. L’objectif 

est de rendre notre pays plus attrayant pour 

les sociétés et les associations. Les ASBL 

(internationales) et les fondations font 

désormais parti de ce Code. La loi sur les 

ASBL de 1921 est abrogée.  

Mais qu’implique ce nouveau Code pour 

votre pratique RH ? Nous l’aborderons dans 

cette Newsletter. 

Tous les mandataires de sociétés, et donc 

également les administrateurs d’une SA, 

peuvent désormais recevoir une protection 

contre la révocation (un délai de préavis et/ou 

une indemnité compensatoire de préavis). 

L’incertitude quant à savoir si les membres 

d’un comité de direction (également appelé 

« conseil de direction ») sont désormais 

toujours des indépendants ou peuvent 

également exercer leur mandat sous un 

contrat de travail est désormais révolue : ils ne 

peuvent pas travailler sous un contrat de 

travail. Un administrateur ne peut également 

pas faire partie du conseil de direction. Un 

représentant permanent d’un administrateur 

personne morale doit être une personne 

physique. Et cette personne physique ne peut 

pas non plus siéger en son nom personnel 

dans le même organe. Les organes 

d’administration peuvent finalement prendre 

des décisions par écrit sans de nombreuses 

conditions. La responsabilité des mandataires 

de sociétés est limitée, ce qui facilitera la 

souscription d’une assurance.  

Ci-après, nous discuterons de ceci et des 

autres nouveautés en détail.  

Nous vous souhaitons une bonne lecture. 
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1 De quelques nouvelles notions   

Commençons d’abord par noter qu’un certain 

nombre de termes bien établis disparaissent.  

 

La société privée à responsabilité limitée, en 

abrégé SPRL, devient désormais la société à 

responsabilité limitée, en abrégé SRL. La 

société anonyme, en abrégé SA, conserve sa 

dénomination.  

 

Les termes « associés » et « gérants », qui 

étaient utilisés pour une SPRL, disparaissent. 

Les termes actionnaires et administrateurs 

sont désormais utilisés tant pour les SRL que 

pour les SA. Pour les sociétés sans 

personnalité juridique ou a personnalité 

juridique imparfaite, les termes associés et 

gérants sont conservés.  

 

Si une SA désire travailler avec un double 

niveau de gestion, ce qui est actuellement 

possible avec un conseil d’administration et un 

comité de direction sera organisé autrement 

par le CSA au travers d’un conseil de 

surveillance et d’un conseil de direction.  

 

Un warrant devient un droit de souscription. 

 

2 Protection contre la révocation 

pour les mandataires de sociétés  

Dans notre droit des sociétés, le principe est 

que le mandat d’un mandataire de société à 

qui il est octroyé la confiance et les pouvoirs 

afin de gérer le patrimoine social de la société 

peut être révoqué à tout moment, il s’agit de la 

révocabilité ad nutum. Pour l’administrateur 

d’une SA, ce principe est même d’ordre public. 

Pour tous les autres mandataires de sociétés 

ce principe était supplétif. Concrètement, cela 

veut dire que l’administrateur d’une SA pouvait 

en tout temps être révoqué du jour au 

lendemain, sans délai de préavis ou indemnité 

compensatoire de préavis. L’assemblée 

générale ne devait pas motiver sa décision, et 

aucune majorité spécifique n’était requise pour 

cette décision de révocation.  

Le caractère d’ordre public de la révocabilité 

ad nutum d’un administrateur d’une SA a été 

vivement critiqué par la doctrine et a donné 

lieu en pratique à des constructions de 

protection comme les contrats de travail 

suspendus, les contrats de consultance avec 

l’administrateur pour « d’autres » tâches et les 

engagements au paiement d'une indemnité de 

rupture par une autre société du même 

groupe.  

 

Dans le CSA, la révocabilité ad nutum reste la 

règle, mais a désormais un caractère supplétif 

pour tous les mandataires de société.  

 

Pour l’administrateur délégué et le membre du 

conseil de direction, cela ne change donc rien ; 

il pouvait déjà leur être octroyé une protection 

contre la révocation en prévoyant un délai de 

préavis ou une indemnité compensatoire dans 

l’acte de nomination ou dans un contrat de 

management. Cela est donc désormais 

également possible pour l’administrateur d’une 

SA, à moins que les statuts ne prévoient que la 

révocabilité ad nutum reste d’application de 

manière inchangée.  

 

Le CSA prévoit spécifiquement qu’il peut être 

prévu dans les statuts de la SA qu’il ne peut 

être mis fin au mandat d’un administrateur 

qu’avec un délai de préavis ou une indemnité 

de départ. Une protection contre la révocation 

pour les administrateurs peut donc être ancrée 

dans les statuts.  

 

Comme corollaire de cette protection contre la 

révocation, le CSA introduit la « révocation 

pour justes motifs » de l’administrateur. C’était 

jusqu’à présent seulement prévu pour la 

révocation d’un gérant statutaire dans une 

SPRL. L’assemblée générale peut donc 

toujours mettre fin au mandat d’un 

administrateur pour justes motifs, sans délai de 

préavis ni indemnités.  

 

Si l’administrateur estime qu’il n’existe pas de 

justes motifs, il peut alors le contester devant 

le tribunal de l’entreprise. Si les justes motifs 

ne sont pas retenus, le juge décidera s’il 

convient de maintenir l’administrateur dans ses 
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fonctions ou de l’indemniser pour sa 

révocation.  

 

L’Exposé des Motifs donne comme exemple 

d’un juste motif une grave infraction pénale 

dans la sphère professionnelle ou une fraude 

fiscale, mais cela donnera bien évidemment 

lieu à interprétation par la jurisprudence, par 

analogie à ce que l’on connait lors du 

licenciement pour motif grave d’un travailleur.  

 

Contrairement au droit du travail, aucun délai 

ou formalité n’est imposé pour invoquer un 

juste motif. Il est toutefois conseillé d’agir 

rapidement en cas d’agissements ou de 

négligences qui peuvent constituer un juste 

motif et de soumettre la situation à l’assemblée 

générale en vue d’une éventuelle décision de 

révocation.  

 

3 Pas de contrat de travail pour 

l’administrateur et pour le membre 

du conseil de direction  

Cela était clair pour l’administrateur d’une SA : 

il ne pouvait pas exercer son mandat dans le 

cadre d’un contrat de travail. Cela s’explique 

notamment en raison du caractère d’ordre 

public de la révocabilité ad nutum, qui n’est 

pas compatible avec un contrat de travail. La 

rupture d’un contrat de travail par l’employeur 

nécessite en effet le respect d’un délai de 

préavis ou le paiement d’une indemnité 

compensatoire de préavis.  

 

La situation était moins claire pour le membre 

d’un comité de direction.  

 

Selon l’Arrêté Royal n° 38 du 27 juillet 1967 

organisant le statut social des travailleurs 

indépendants, les mandataires de société sont 

présumés, de manière réfragable, exercer une 

activité professionnelle d’indépendant.  

 

Selon l’Office national de sécurité sociale 

(ONSS), un membre du comité de direction 

n’est pas par définition considéré comme un 

mandataire de société. Cela ne sera le cas que 

si le comité de direction dispose de pouvoir de 

décision et de représentation suffisants et 

réels.  

 

Pour un gérant d’une SPRL, il pouvait être 

argumenté qu’il exerce son mandat sous 

contrat de travail dans la situation ou la société 

a créé un collège de gérants avec suppression 

du pouvoir exclusif de décisions des gérants, 

et qu’une certaine hiérarchie était créée au 

sein du collège des gérants.  

 

Le CSA ne laisse désormais plus le moindre 

doute à ce propos. Les administrateurs d’une 

SRL (les anciens gérants) et d’une SA et les 

membres du conseil de direction (d’une SA) ne 

peuvent pas en cette qualité être lié par un 

contrat de travail avec la société.  

 

Pour les administrateurs d’une SA, cela n’a 

pas de conséquences majeures, car ils ne 

pouvaient déjà pas exercer sous contrat de 

travail, mais pour les membres du nouveau 

conseil de direction à établir (qui remplaceront 

les anciens comités de direction), cela peut 

avoir un impact. Les membres du conseil de 

direction ne peuvent pas exercer ce mandat 

sous un contrat de travail et devront donc, s’ils 

étaient sous contrat de travail, changer vers un 

statut d’indépendant.  

 

Pour la personne qui est chargée de la gestion 

journalière, cela ne change rien. Selon la 

nouvelle loi, celle-ci peut également exercer le 

mandat de gestion journalière en tant 

qu’indépendant ou comme travailleur salarié 

de la société. 

 

En outre, il est bien entendu toujours possible 

qu'un administrateur ou un membre d'un 

conseil de direction ait également un contrat 

de travail en plus de son mandat, mais cela 

doit alors se rapporter à une fonction 

nettement distincte de l'exercice du mandat. 
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4 L’administration dans une société 

anonyme (SA) 

Le CSA organise deux modes de gestion dans 

une SA 1) l’administration moniste et 2) 

l’administration dualiste. 

Il appartient aux sociétés anonymes de choisir 

entre ces deux systèmes. En l’absence de 

choix, le régime supplétif sera celui d’une 

administration moniste. 

 

4.1 Système moniste : conseil 

d’administration ou administrateur 

unique 

4.1.1 Conseil d’administration 

L’administration de la société anonyme est 

confiée à un conseil d’administration collégial, 

doté de la plénitude des pouvoirs de gestion.  

 

Il s’agit de la reproduction du système actuel 

auquel diverses modifications et précisions ont 

été apportées, notamment quant à la 

révocation des administrateurs et aux conflits 

d’intérêts. (cf. point 6 ci-après) 

 

4.1.2 Administrateur unique  

Le principe de pluralité qui interdisait de n’avoir 

qu’un seul administrateur est désormais 

supprimé.  Le régime par défaut demeure, 

comme dans le code des sociétés actuel, celui 

d’une gestion exercée par un Conseil 

d’administration. Mais, désormais, une SA 

pourra choisir, moyennant stipulation 

statutaire, d’être administrée par une seule 

personne, physique ou morale. 

 

La possibilité de confier la direction à un 

administrateur unique est une nouveauté de la 

réforme, qui rapproche son mode 

d’administration de celui de la SRL dont c’est 

le mode habituel d’administration. Désormais, 

une société anonyme peut être dirigée par une 

seule personne, quel que soit le nombre de 

ses actionnaires. 

 

L’administrateur unique est investi des 

pouvoirs d’administration les plus larges.  

 

L’administrateur unique peut être nommé dans 

les statuts. Les statuts peuvent également 

prévoir qu’un administrateur unique est 

solidairement responsable des obligations de 

la société qu’il administre et que son 

consentement est requis pour modifier les 

statuts ou pour décider d’une distribution aux 

actionnaires. Les statuts peuvent en outre 

désigner son successeur. 

 

4.2 Système dualiste : conseil de 

surveillance et conseil de direction 

L’administration dualiste implique l’existence 

d’une répartition des pouvoirs entre deux 

organes : le conseil de surveillance et le 

conseil de direction. Ce régime est optionnel. 

Une société anonyme qui désire recourir à ce 

modèle doit le prévoir dans ses statuts et doit 

se tenir au dispositif légal qui établit ces deux 

organes. 

 

L’option hybride qui était prévue dans le Code 

des Sociétés d’établir un comité de direction 

avec une éventuelle participation des 

administrateurs (art. 524bis C. soc.) a été 

remplacée par la possibilité d’opter pour une 

structure intégralement duale.  

 

4.2.1 Nomination 

Le CSA prévoit que les membres du conseil de 

surveillance ne peuvent désormais plus être 

membre du conseil de direction. C’est une 

règle impérative, à laquelle il ne peut être 

dérogé.  

 

4.2.2 Répartition des compétences 

La présence de deux organes d’administration 

impose de répartir les compétences entre eux. 

La loi se charge de cette répartition, sans que 

les statuts puissent y déroger. 
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 Le conseil de surveillance 

Le conseil de surveillance est compétent pour 

définir la politique générale et la stratégie de la 

société et pour poser tous les actes qui, dans 

le régime moniste, sont explicitement attribués 

au conseil d’administration - exemples : 

adoption des rapports destinés à l’assemblée 

générale, convocation de l’assemblée 

générale, arrêt des comptes, augmentation de 

capital dans le cadre du capital autorisé, 

distribution d’un acompte sur dividende, etc. 

 

Le conseil de surveillance est aussi en charge 

de surveiller le conseil de direction et statue 

sur la décharge à accorder aux membres du 

conseil de direction. 

 

 Le conseil de direction 

Le conseil de direction, qui doit compter au 

moins trois membres, est, quant à lui, chargé 

de tous les autres actes, ce qui signifie que sa 

compétence est résiduaire. 

 

En pratique, son principal domaine d’action 

sera celui de la gestion de la société, c’est-à-

dire des décisions concernant les activités 

économiques/opérationnelle et les contrats 

avec les clients, les fournisseurs et les 

travailleurs, les investissements, etc. 

 

Le conseil de direction fait périodiquement 

rapport de ses activités au conseil de 

surveillance et fournit à ce dernier, d’initiative 

ou à sa demande, et aussi souvent qu’il est 

nécessaire, les informations utiles pour 

l’exercice de sa mission. 

Le conseil de direction peut aussi représenter 

la société à l’égard des tiers dans toutes les 

matières, même celles qui ne relèvent pas de 

ses compétences de décision. 

 

4.3 La gestion journalière  

Le principe selon lequel une société anonyme 

peut déléguer la gestion de ses affaires 

journalières demeure d’application avec la 

réforme. Nouveauté toutefois, l’étendue des 

pouvoirs du délégué est désormais définie et 

un peu élargie. Désormais, « la gestion 

journalière de la société comprend tous les 

actes et les décisions qui n’excèdent pas les 

besoins de la vie quotidienne de la société 

ainsi que les actes et les décisions qui en 

raison de l’intérêt mineur qu’ils représentent ou 

en raison de leur caractère urgent ne justifient 

pas l’intervention du conseil d’administration, 

de l’administrateur unique ou du conseil de 

direction ». Ce qui change en particulier, c’est 

que l’intérêt mineur et l’urgence deviennent 

des conditions alternatives et non plus 

cumulatives. 

 

5 L’administration dans une société à 

responsabilité limitée (SRL) 

Le CSA n'apporte pas de changement 

substantiel au mode d’administration de la 

SRL. Dans l’hypothèse où il y a plusieurs 

administrateurs (anciens gérants), ceux-ci 

peuvent constituer ou non un organe collégial 

de gestion. En l'absence d'un organe collégial 

et si plusieurs administrateurs sont nommés, 

leurs pouvoirs de gestion sont concurrents. 

Chacun d'entre eux peut exercer les pouvoirs 

de gestion et accomplir des actes qui lient la 

société. 

 

5.1 La nomination d’administrateur(s)  

Les administrateurs sont nommés dans les 

statuts ou par l’assemblée générale. 

  

Les administrateurs sont nommés  

 par l’assemblée générale pour une durée 

déterminée ou indéterminée ; 

 par les statuts pour une durée 

indéterminée. 

 

Sauf si les statuts ou l’assemblée générale de 

nomination prévoient autre chose, le mandat 

d’un administrateur court de l’assemblée 

générale qui l’a nommé jusqu’à l’assemblée 

générale ordinaire (approbation des comptes 

annuels) de l’année comptable durant laquelle 

le mandat prend fin selon la décision de 

nomination. 
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Sauf disposition statutaire contraire ou à moins 

que l’assemblée générale n’en décide 

autrement lors de leur nomination, les 

administrateurs sont rémunérés pour l’exercice 

de leur mandat. 

 

Seule l’assemblée générale dispose du 

pouvoir de déterminer les conditions 

financières auxquelles le mandat d’un membre 

de l’organe d’administration est octroyé et 

exercé, de même que les conditions dans 

lesquelles il est mis fin à ce mandat. 

 

5.2 Révocation du mandat 

 Administrateur non statutaire : sauf 

disposition contraire des statuts ou à 

moins que l’assemblée générale n’en 

décide autrement dans la décision de 

nomination, l’assemblée générale peut 

mettre un terme à tout moment, avec effet 

immédiat et sans motif, au mandant des 

administrateurs qui ne sont pas nommés 

dans les statuts.  

 Administrateur statutaire : la révocation 

d’un administrateur nommé dans les 

statuts requiert une modification de ceux-

ci. Les statuts peuvent prescrire une 

motivation de la révocation, une majorité 

renforcée voire l’unanimité des voix. 

Sauf disposition statutaire contraire, 

l’assemblée générale peut toutefois fixer dans 

tous les cas, au moment de la révocation, la 

date à laquelle le mandat d’administrateur 

prendra fin ou octroyer une indemnité de 

départ.  

Tout administrateur peut démissionner par 

simple notification au conseil d’administration. 

À la demande de la société, il reste en fonction 

jusqu’à ce que la société puisse 

raisonnablement pourvoir à son remplacement. 

 

Qu’il ait été révoqué ou qu’il ait démissionné, 

l’administrateur concerné peut faire lui-même 

tout ce qui est nécessaire pour rendre la fin de 

son mandat opposable aux tiers en effectuant 

les formalités de publication.  

5.3 Le ou les délégué(s) à la gestion 

journalière 

Le CSA introduit la figure du délégué à la 

gestion journalière dans la SRL. L’organe 

d’administration peut ainsi charger une ou 

plusieurs personnes, agissant seules ou 

collégialement, de la gestion journalière de la 

société, ainsi que de la représentation de la 

société en ce qui concerne cette gestion.  Leur 

nomination, leur révocation et leurs pouvoirs 

sont déterminés par les statuts. L’organe 

d’administration qui a désigné le délégué à la 

gestion journalière est chargé de la 

surveillance de celui-ci. 

 

Comme pour la société anonyme, la définition 

de la gestion journalière est étendue (cf point 

4.3).  

 

6 Conflits d’intérêts  

Les formalités en cas de conflit d'intérêts ont 

été largement calquées sur ce qui était déjà 

applicable auparavant.  

Les changements concernent les différents 

niveaux de gouvernance.  

 

Une décision est ainsi prise : 

 Soit par un organe "supérieur" 

 Assemblée générale en cas de conflit 

d’intérêts de l’administrateur unique; 

 Conseil de surveillance en cas de 

conflit d’intérêts au sein du conseil de 

direction d’une SA. 

 Soit par l’organe concerné, sous réserve 

du respect d’une procédure spécifique par 

le conseil d’administration ou par le 

conseil de surveillance. 

Exception: si l'administrateur unique est 

également l'unique actionnaire, l'administrateur 

peut prendre cette décision lui-même en 

l'absence d'un organe de gestion collégial. 

 

Dans le CSA, la personne impliquée dans le 

conflit ne peut plus participer à la décision ou 

au vote (ce qui était encore possible dans le 
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système actuel). La décision est donc prise par 

les membres de l’organe qui ne sont pas 

concernés par le conflit d’intérêt. Si tous les 

membres sont concernés, la prise de décision 

doit être renvoyée à l'assemblée générale. 

Pour le reste, la procédure reste inchangée 

(communication à l'auditeur et obligation de 

publication). 

 

7 Représentant permanent de la 

personne morale   

Auparavant, quand des personnes morales 

étaient nommées administrateur, gérant ou 

membre du comité de direction dans une 

société, il était obligatoire de désigner un 

représentant permanent. Cette disposition 

n’était toutefois pas claire sur un certain 

nombre de points, et laissait dès lors place à 

différentes interprétations. Le législateur met 

désormais un terme à ces incertitudes.  

 

7.1 Le représentant permanent de la 

personne morale est une personne 

physique  

Le Code des Sociétés n’exigeait pas 

spécifiquement, dans son article 61, §2, qu’un 

représentant permanent soit une personne 

physique, bien que telle ait été l’intention 

initiale de la disposition. Ceci a parfois eu pour 

conséquence qu’une autre personne morale 

soit désignée en cascade comme représentant 

permanent, pour en arriver ensuite à une 

personne physique.  

Le CSA prévoit désormais explicitement qu’un 

représentant permanent  doit être une 

personne physique.  

7.2 Représentant permanent également pour 

le mandat de gestion journalière  

Le Code des Sociétés prévoit l’obligation que 

le représentant permanent soit une personne 

physique pour l’exercice de son mandat 

d’ « administrateur, gérant ou membre du 

comité de direction (...) ».  

 

Le mandat de gestion journalière n’a toutefois 

pas été visé. Cet « oubli » est désormais 

corrigé, et le CSA impose désormais que, pour 

le mandat de gestion journalière exercé par 

une personne morale, un représentant 

permanent soit également désigné.  

 

7.3 Représentant permanent personne 

morale - administrateur unique: désigner 

un suppléant  

Le CSA prévoit désormais la possibilité pour 

l’administrateur unique - personne morale de 

désigner un représentant permanent 

suppléant, qui agit en cas d’empêchement du 

représentant permanent. Toutes les 

dispositions applicables au représentant 

permanent le sont également pour ce 

représentant permanent suppléant.  

 

La désignation de ce représentant permanent 

suppléant devra donc également être publiée 

aux Annexes du Moniteur Belge, tout comme 

l’arrêt de son mandat.  

 

7.4 Liberté concernant la désignation du 

représentant permanent personne morale  

Toute personne physique peut agir comme 

représentant permanent. Il ne doit plus 

nécessairement s'agir d'un associé mandataire 

ou d'un employé de la personne morale 

concernée. 

Ce représentant permanent doit répondre aux 

mêmes conditions que la personne morale et 

est responsable solidairement comme s’il avait 

lui-même exercé le mandat concerné en son 

nom propre et pour son propre compte.  
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8 Décisions par écrit possible aussi 

pour la SRL sur base du CSA 

8.1 Décisions par écrit assouplie au sein du 

conseil  d’administration d’une SRL 

Sur base du Code des Sociétés, il pouvait déjà 

être fait usage de la décision par écrite au sein 

du conseil d’administration d’une SA, mais 

uniquement dans le respect de conditions 

strictes. Ainsi, la possibilité d’une décision par 

écrite doit être prévue dans les statuts, et peut 

uniquement être appliquée dans des cas 

exceptionnels, lorsque l’urgence et l’intérêt de 

la société le requièrent.  Pour la détermination 

des comptes annuels, l’utilisation du capital 

autorisé ou dans des cas exclus par les 

statuts, la délibération écrite ne pouvait pas 

être appliquée.  

Dans la pratique, ceci n’a causé que des 

difficultés. En vue de rendre le droit des 

sociétés plus flexible et plus attrayant, ces 

restrictions ont été supprimées.  

Le CSA précise désormais que les décisions 

du conseil d’administration peuvent être prises 

par décision écrite unanime de tous les 

administrateurs, à l’exception des décisions 

pour lesquelles les statuts excluent cette 

possibilité.  

En outre, les décisions du conseil de 

surveillance et du conseil de direction sont 

prises par accord écrit unanime de tous les 

membres, à l’exception de toute décision 

exclue par les statuts.  

8.2 Délibération écrite d’un organe 

d’administration collégial dans une SRL  

Dans le Code des Sociétés, il n’y avait pas de 

possibilité, pour le collège de gérants d’une 

SPRL, de prendre des décisions écrites. 

Sur base du CSA, la prise de décision écrite 

est désormais également possible pour la SRL 

si celle-ci met en place un organe 

d’administration collégial. Ainsi, les décisions 

de l’organe d’administration collégial de la SRL 

peuvent être prises par accord écrit unanime 

de tous les administrateurs, à l’exception des 

décisions pour lesquelles les statuts excluent 

cette possibilité.  

 

9 Le CSA introduit une limitation de 

la responsabilité des 

administrateurs 

9.1 Responsabilité des administrateurs: 

Quid? 

Tout membre d’un organe d’administration ou 

délégué à la gestion journalière et tout 

« dirigeant de fait » est responsable vis-à-vis 

de la personne morale pour les fautes 

commises dans l’exercice de ses missions. 

Un administrateur qui commet une faute 

extracontractuelle sera également 

potentiellement tenu responsable par des tiers.  

Les membres d’un organe d’administration 

sont également responsables de tout 

dommage qui serait la conséquence 

d’infractions aux dispositions du Code des 

Sociétés ou des statuts de la société, et ce tant 

vis-à-vis de la société que vis-à-vis des tiers.  

Sur base du Code des Sociétés, cette 

responsabilité n’était pas limitée.  

Le nouveau droit des sociétés opère toutefois 

un changement controversé à cet égard.  

Les nouvelles dispositions introduisent en effet 

un montant maximal s’agissant de la 

responsabilité des administrateurs pour un fait 

ou un ensemble de faits (un « plafond »). 

L’avantage de ce plafond est 

incontestablement qu’à l’avenir, les 

administrateurs en Belgique pourront mieux 

s’assurer contre leur éventuelle responsabilité 

dans la mesure où les assureurs auront une 

meilleure vision d’ensemble des réclamations 

possibles.  
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9.2 Limitation de la responsabilité des 

administrateurs 

9.2.1 Qui peut invoquer la limitation de la 

responsabilité et dans quels 

domaines ? 

Chaque administrateur (délégué à la gestion 

journalière) et chaque membre du conseil de 

direction ou d’un conseil de surveillance peut 

invoquer la limitation de responsabilité.  

La limitation de la responsabilité est applicable 

dans les domaines suivants : 

 quand un administrateur est responsable 

pour les fautes de gestion ordinaires ; 

 quand la responsabilité découle d’une 

violation du Code ou des statuts ; 

 quand la responsabilité découle d’autres 

lois spéciales et règlements. 

La limitation de la responsabilité peut être 

invoquée tant vis-à-vis de la personne morale 

que vis-à-vis de tiers, et ce quelle que soit la 

base de responsabilité que ces derniers 

invoquent (contractuelle ou extracontractuelle 

ou autre).  

9.2.2 Les limites de la responsabilité des 

administrateurs 

Sur base du CSA, la responsabilité des 

membres des organes de gestion et du 

délégué à la gestion journalière est limitée.  

La limitation de la responsabilité s’exprime en 

montants absolus.  

En fonction du chiffre d’affaires et total du bilan 

que la société a généré, un administrateur 

pourra uniquement être tenu responsable 

jusqu’à un montant maximal.   

L’idée est que au plus l’entreprise est grande, 

au moins la responsabilité des administrateurs 

est limitée. Ainsi, un administrateur dans une 

grande entreprise pourra être tenu 

responsable pour un montant plus élevé.  

Le montant maximum oscille entre 125.000 

EUR pour les plus petites entreprises et 12 

millions d’EUR pour les plus grandes 

entreprises et les dénommées ‘organisations 

d’intérêt public’.  

Les montants maximum valent pour tous les 

administrateurs ensemble. Ils valent par fait ou 

ensemble de faits qui peuvent engager la 

responsabilité, indépendamment du nombre de 

demandeurs ou d’actions.  

Le législateur applique donc le principe du 

« premier arrivé, premier servi ». Si un 

créancier a déjà obtenu le maximum de la 

responsabilité de l’administrateur en question, 

un second créancier ne pourra plus rien 

réclamer.  

9.2.3 Les exceptions à la responsabilité des 

administrateurs 

La responsabilité des administrateurs ne peut 

pas toujours être limitée. 

Ainsi, par exemple, l’administrateur sera 

responsable pour l’intégralité du dommage 

causé par lui en cas de faute légère qui 

survient de manière plus habituelle que 

fortuite, et en cas de faute lourde et d’intention 

frauduleuse. Par un amendement approuvé in 

extremis par la Chambre, le mécanisme de la 

limitation s’appliquera dès lors uniquement en 

cas de faute légère unique ou fortuite.  Le 

législateur a voulu ainsi éviter que des 

administrateurs bénéficient d’une limitation de 

responsabilité plus large que celle des 

travailleurs. La responsabilité du travailleur est 

en effet limitée sur la base de l’article 18 de la 

loi relative aux contrats de travail en ce sens 

qu’un travailleur ne peut être tenu responsable 

que de sa faute lourde, de son dol ou de ses 

fautes légères répétitives.  

Dans la pratique, la différence entre les 

travailleurs et les administrateurs sera donc 

que pour les fautes légères des travailleurs, 

seul l’employeur est responsable, et que pour 

les fautes légères des administrateurs, il existe 

un plafond de manière à ce que la 

responsabilité puisse être assurée.  

http://www.claeysengels.be/
mailto:newsflash@claeysengels.be


Pagina 10 
 

 

www.claeysengels.be - newsflash@claeysengels.be 

 

Evidemment, la limitation de la responsabilité 

n’est pas non plus applicable si la faute a été 

commise à dessein de nuire. 

La responsabilité ne peut pas non plus être 

limitée en ce qui concerne les obligations de 

garantie prévues dans le CSA Concrètement, 

les membres de l’organe d’administration sont 

tenus solidairement envers les intéressés pour 

les actions qui ne seraient pas valablement 

souscrites.  

La limitation de responsabilité ne vaut pas non 

plus vis-à-vis du fisc. Les administrateurs 

restent donc solidairement responsables en 

cas de fraude fiscale ainsi que pour le 

précompte professionnel et la TVA non-payés, 

sous les conditions déjà applicables 

auparavant. 

9.2.4 Le risque de responsabilité des 

administrateurs ne peut être écarté via 

des clauses d’exonération et de 

garantie   

Le revers de la limitation de responsabilité est 

que la responsabilité d’un membre d’un organe 

d’administration ou d’un délégué à la gestion 

journalière ne peut être limitée au-delà de ce 

qui est mentionné dans le CSA 

Il est donc interdit à la personne morale (ou à 

ses filiales ou aux sociétés qu’elle contrôle) 

d’exonérer ou de garantir les membres d’un 

organe d’administration ou un délégué à la 

gestion journalière en ce qui concerne leur 

responsabilité vis-à-vis de la société ou des 

tiers.   

La personne morale ne peut donc renoncer à 

l’avance, via une clause d’exonération, à son 

droit de tenir les administrateurs responsables 

ou encore déterminer que certaines fautes ne 

constituent pas des fautes en lien avec la 

personne morale.  

Par ailleurs, les coûts de la responsabilité des 

administrateurs ne peuvent être répercutés sur 

la personne morale via une clause de garantie.  

Les administrateurs peuvent évidemment 

toujours être déchargés par la personne 

morale une fois la faute commise.  

La personne morale peut également assurer 

ses administrateurs à ses frais auprès d’une 

compagnie d’assurance au moyen d’une 

assurance appelée « D&O » (Directors and 

Officers).  

10 Nécessité d’un seul 

actionnaire/fondateur dans les SA 

et les SRL 

Le Code des sociétés s’appuyait sur une 

pluralité d’actionnaires, et ne permettait 

qu’exceptionnellement la possibilité d’un 

actionnaire unique.  

Une SA ne pouvait ainsi être créée que par au 

moins deux fondateurs. La création d’une 

SPRL par un seul fondateur était certes 

possible, mais allait de pair avec une obligation 

de libération plus élevée (12.400 EUR en lieu 

et place de 6.200 EUR). La personne 

physique, qui était seule associée d’une SPRL, 

était potentiellement considérée solidairement 

garante des engagements de chaque autre 

SPRL qu’il aurait ultérieurement constitué seul 

ou dont il deviendrait par la suite associé 

unique, sauf lorsqu’il en devenait seul associé 

en raison d’un décès.   

Si la SPRL était constituée par une personne 

morale ou si elle en devenait ultérieurement  

l’associé unique, cet associé était 

solidairement responsable des dettes de la 

SPRL, à partir d’un an après le rassemblement 

de toutes les parts dans ses mains si aucun 

nouvel associé n’avait été trouvé durant cette 

période (ou que la société avait été dissoute). 

Cette responsabilité touchait également 

l’actionnaire unique d’une SA qui rassemblait 

l’ensemble des actions dans ses mains 

postérieurement à sa constitution. Les tiers 

devaient même être informés du caractère 

désormais unipersonnel de cette société.  

En pratique, cela signifiait qu’un second 

actionnaire, acquéreur d’une ou plusieurs 
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actions ou à qui une ou quelques actions 

étaient transférées, devait être trouvé. Dans la 

sphère familiale, cela signifiait généralement 

qu’une action était transférée au partenaire ou 

à un membre de la famille ; et dans le contexte 

d’un groupe d’entreprise, qu’au moins une 

action était transférée à une autre société du 

groupe, ou parfois même à un administrateur.  

 

Le législateur a ici souhaité simplifier le 

fonctionnement d’une société. Il n’existe plus 

d’obligation d’avoir plusieurs fondateurs pour 

créer une SA. Une SA peut désormais être 

créée par une seule personne (physique ou 

morale).  

 

La SRL, peut également être créée par une 

seule personne, et devient une société sans 

capital, donc il n’est plus repris d’obligation 

minimale de libération (qui varierait en fonction 

du nombre d’actionnaires). Il est désormais 

exigé que le ou les fondateurs prévoient que la 

société dispose d’un patrimoine propre lors de 

sa création, qui est suffisant au vu de son 

activité. 

 

La responsabilité solidaire en cas d’unique 

actionnaire disparait également logiquement. Il 

n’est donc plus nécessaire de transférer pour 

la forme une action à un second actionnaire en 

vue d’éviter la responsabilité spécifique.  

 

L’obligation subsiste toutefois pour la SA 

d’indiquer l’information de la réunion de toutes 

les actions dans les mains d’une seule 

personne, mais aussi de l’identité de cette 

personne, dans le dossier de la société 

conservé par le greffe (registre des personnes 

morales) du Tribunal de l’entreprise.  

 

11 Quand les dispositions du CSA 

sont-elles applicables? 

La modification du droit des sociétés est 

fondamentale dans de nombreux domaines. La 

question se pose dès lors de savoir quand les 

entreprises devront se conformer aux 

nouvelles règles.     

 

Un régime transitoire détaillé a été prévu afin 

de clarifier le moment où les nouvelles règles 

seront applicables.  

 

Le moment où les nouvelles règles entrent en 

vigueur pour votre entreprise dépend de si 

votre société peut être qualifiée de nouvelle 

société, de société existante ou de société 

dont la forme juridique est supprimée.  

 

11.1 Le CSA entre en vigueur le 1
er

 mai 2019 

pour les nouvelles sociétés   

11.1.1 « Nouvelles sociétés » 

Le CSA entre en vigueur le 1
er

 mai 2019 pour 

les « nouvelles » sociétés.  

 

Les nouvelles sociétés sont toutes les sociétés 

qui acquièrent la personnalité juridique à partir 

du 1
er

 mai 2019. Une société acquiert la 

personnalité juridique à compter du dépôt de 

l’extrait de l’acte constitutif au greffe du tribunal 

des entreprises.  

 

11.1.2 Les nouvelles sociétés sont, à partir du 

1
er 

mai 2019, immédiatement 

soumises au CSA   

La constitution de nouvelles sociétés doit être 

effectuée conformément au nouveau droit.  

 

Toute personne souhaitant encore créer une 

société sur base de l’ancien Code des 

Sociétés doit donc s’assurer que l’extrait de 

l’acte constitutif soit déposé au greffe au plus 

tard le 30 avril 2019.  

 

11.1.3 Pas de constitution d’une nouvelle 

société sous une forme de société 

supprimée après le 1
er 

mai 2019  

Un certain nombre de formes de sociétés sont 

abrogées par le CSA (telle que la SCRI ou la 

SCA). Il ne sera plus possible, après le 1er mai 

2019, de constituer une société sous la forme 

d’une des formes de société supprimées.  
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11.2 CSA obligatoirement applicable aux 

sociétés existantes à compter du 

1
er 

janvier 2020  

11.2.1 Sociétés existantes 

Pour les sociétés qui existent déjà au 

1
er

 mai 2019, le code est pour la première fois 

d’application le 1
er

 janvier 2020.  

 

Ces sociétés existantes peuvent décider 

d’appliquer les dispositions du CSA avant le 

1
er

 janvier 2020, à défaut le CSA leur sera pour 

la première fois applicable le 1
er

 janvier 2020. 

 

11.2.2 Opt-in possible pour les sociétés 

existantes  

Les sociétés existantes qui souhaitent faire 

usage du nouveau droit des sociétés, et de ce 

fait des possibilités et opportunités y afférentes 

(telles que décrites ci-dessus), peuvent déjà 

calquer leurs statuts sur le nouveau droit avec 

entrée en vigueur au 1
er

 mai 2019.  

 

Une société qui opte pour un tel « opt-in » doit 

se soumettre intégralement au CSA Il n’est 

donc pas possible d’appliquer certaines règles 

et d’en exclure d’autres. Le nouveau code 

deviendra donc pleinement applicable à partir 

du jour de la publication de la modification 

statutaire.  

Il convient à cet égard d’être attentifs dans la 

mesure où, dès que vous modifiez les statuts, 

même s’il s’agit d’un petit changement comme 

par exemple un changement de nom, le CSA 

sera intégralement applicable à partir de ce 

moment.  

 

11.2.3 CSA applicable aux sociétés 

existantes à partir du 1
er

 janvier 2020  

Les sociétés existantes qui n’adaptent pas 

immédiatement leurs statuts ont le temps de 

se préparer aux nouvelles règles du CSA, qui 

leur seront uniquement applicables à compter 

du 1
er

 janvier 2020. 

 

Concrètement, ceci signifie que les nouvelles 

dispositions impératives sont obligatoirement 

applicables à ces sociétés existantes à 

compter du 1
er

 janvier 2020. Les dispositions 

statutaires qui entrent en contradiction avec 

ces dispositions impératives seront dès lors 

réputées non-écrites à compter de ce jour.  

 

Par exemple, les références à d’anciennes 

dénominations de formes juridiques seront 

automatiquement remplacées, et la société à 

responsabilité limitée (SRL) dans le cadre du 

CSA sera une société « sans capital ».  

 

C’est pourquoi, dans la SRL, le capital libéré et 

la réserve légale sont transformées en des 

« capitaux propres statutairement 

indisponibles ». Naturellement, d’autres règles 

impératives s’appliqueront également, comme 

par exemple, l’extension du concept de 

« gestion journalière », la procédure de 

sonnette d’alarme et le régime relatif aux 

conflits d’intérêt dans l’organe d’administration.  

 

A partir du 1
er

 janvier 2020, les règles 

complémentaires s’appliqueront également 

pour autant qu’elles ne soient pas exclues pas 

les statuts.  

 

Une obligation importante pour les sociétés 

existantes est qu’elles doivent se conformer 

pleinement au CSA par une première 

modification des statuts à partir du 

1
er

 janvier 2020. 

 

Les sociétés existantes doivent mettre leurs 

statuts en conformité avec les dispositions du 

C.S.A à l’occasion de la première modification 

de leurs statuts à compter du 1
er

 janvier 2020, 

et au plus tard pour le 1
er

 janvier 2024. 

 

Il est important d’effectuer la modification des 

statuts au plus tard le 31 décembre 2023, dans 

la mesure où les membres de l’organe 

d’administration sont responsables 

personnellement et solidairement pour les 

dommages subis par la société, l’association 

ou la fondation, ou par des tiers suite au non-

respect de ces obligations.  
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11.2.4 Dispositions transitoires spéciales 

relatives à la composition du comité de 

direction  

Après le 1
er

 janvier 2020, les comités de 

direction peuvent également être valablement 

composés indépendamment du fait que 

plusieurs de ses membres siègent également 

au conseil d’administration. 

 

Les dispositions transitoires prévoient que le  

Code des Sociétés continuera à s’appliquer 

aux comités de direction qui ont été établis sur 

base de l’ « ancien » droit des sociétés, et ce 

jusqu’à ce que la société en question se 

soumette aux règles du CSA, et ce au plus 

tard le 31 décembre 2023.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11.3 Chronologie régime transitoire 

A partir 

de 

CSA applicable  

1/5/2019 - Nouvelles sociétés 
- Opt-in possible 

1/1/2020  - Dispositions impératives 
du C.S.A applicables aux 
sociétés existantes   

- CSA intégralement 
applicable à partir de la 
première modification des 
statuts  

1/1/2024 - Statuts doivent être 
modifiés 

- Applicabilité intégrale  
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